
 

CHARTE DE L'ACCUEILLANT 

"Soyez bien d'accord les uns avec les autres ; 

 n'ayez pas le goût des grandeurs, mais laissez-vous a<rer par ce qui est humble" - Rm 12,16 

 

Préambule 

L'accueillant accepte de donner de son temps et de sa personne pour contribuer à l’accueil des pèlerins francophones à 

Saint-Jacques de Compostelle : qu'il en soit vivement remercié. CeMe mission, reçue des Évêques de France et en lien 

étroit avec le Sanctuaire de SanRago, est belle, et les témoignages reçus des pèlerins accueillis en disent toute 

l’importance. Pour la pleine réussite de ceMe Mission dans l’esprit voulu par Webcompostella mandaté à cet effet par les 

Évêques de France, il est incontournable de respecter les règles énoncées dans la présente charte.  

Il est demandé à chaque accueillante ou accueillant de signer cet engagement : par sa signature, il aMeste qu’il a pris la 

mesure des nécessités et des difficultés du service de l'accueil aux pèlerins, ainsi que de la portée de son engagement.  

 

Ø Je m'engage à :  
 

- arriver en bonne forme physique,  

- être en;èrement disponible pour l'accueil des pèlerins, sans contrainte personnelle, familiale 

ou professionnelle pendant toute la quinzaine,   

- partager la vie de l’équipe en résidant dans l’appartement durant l’intégralité de la quinzaine 

- suivre les direc;ves du coordonnateur, telles que déclinées selon l'esprit de la mission définie 

par Webcompostella,  

- assurer la mission du début à la fin de la quinzaine, quelles que soient les difficultés 

inhérentes à celle-ci,  

- agir en toute discré;on tant vis-à-vis des pèlerins et du sanctuaire, que de toute autre 

personne ou organisme. 

- servir avec joie et humilité, 

- porter la foi chré;enne et ses valeurs. 

 

Ø J'ai toute connaissance de l'impact financier de ceHe mission, Webcompostella prenant en 

charge l'hébergement dans le logement mis à disposi;on et les déjeuners à San;ago. 

 

A      , le (date) 

 

 

Nom, prénom et signature   

Document à renvoyer à Mar0ne Lamôré avant le 15 février 2024 

 


